
1/1

ART. 31 N° 385

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 décembre 2013 

MODERNISATION DE L'ACTION PUBLIQUE TERRITORIALE ET AFFIRMATION DES 
MÉTROPOLES - (N° 1587) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 385

présenté par
M. Dolez, M. Chassaigne, M. Asensi, M. Bocquet, Mme Buffet, M. Candelier, M. Carvalho, 

M. Charroux, Mme Fraysse, M. Sansu, Mme Bello et M. Marie-Jeanne
----------

ARTICLE 31

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement refusent la création des métropoles telles que définies par ce projet 
loi.


